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i DECRET N° __ 1. _ _  L._. _4_-_J_.,,,_1_:._, _ DU __ 1_,)_r11_x_Hv_L_U_L!{_·· · __
PORTANT NOMINATION DE RESPONSABLES 

AU MINISTERE DE LA DEFENSE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
Vu la Constitution ; 
Vu la Loi n°67 /LF /9 du 12 juin 1967 portant organisation générale de la Défense ; 
Vu la Loi n°80/ 12 du 14 juillet 1980 portant statut général des militaires; 
Vu le Décret n°2001/ 178 du 25 juillet 2001 portant organisation générale de la défense 

et dès Etats-Majors Centraux et ses modificatifs subséquents; 
Vu le Décret n°2001 / 191 du 25 juillet 2001 modifiant et complétant les disr�ositior�.::: èu 

Décret n°84/010 du 13 janvier 1984 fixant les avantages attacbr::s au 
commandement militaire; 

Vu le décret n°2002/036 du 04 février 2002 portant création et organisation des fo:cces 
de la Marine Nationale ; 

Vu le D,écret n°2004 / 178 du 1er juillet 2004 modifiant certains articles du Décret 
n°2001/ 177 du 25 juillet 2001 portant organisation du Ministère de la Défense; 

Vu le Décret n°2005/015 du 13 janvier 2005 portant création et organisation du Centre 
d'Enseignement Militaire Supérieur; 

Vu le Décret n° 2011/412 du 09 décembre 2011 portant organisation de la Présidence 
de la République, 

Vu le Décret n° 2010/382 du 22 Décembre 2010 modifiant certaines dispositions du 
Décret n°2001/ 188 du 25 juillet 2001 portant statut particulier du Corps des 
Officiers d'Active des Forces de Défense ; 

Vu le Décret n°2015/518 du 23 novembre 2015 modifiant le Décret n°200J/178 d'...1 ';:5 
juillet 2001 portant organisation générale de la Défense et des Etats-Majors 
centraux, 

DECRETE: 

Article ter : Les personnels Officiers dont les noms suivent sont, pour compter d.3 la 
date de signature du présent Décret, nommés aux postes ci-après dans 
l'administration centrale du Ministère de la Défense 

A. STRUCTURES PLACEES SOUS L'AUTORITE DIRECTE DU MHHSTRE
DELEGUE A LA PRESIDENCE CHARGE DE LA DEFENSJA

1. CONTROLE GENERAL DES ARMEES
Contrôleurs 

Capitaine de Vaisseau KENFACK DONGMO Emmanuel
- Colonel ONGUENE Abraham Bernard

Capitaine de Vaisseau FRU FON Clén1ent
- Colonel OYONO Guy Roger
- Capitaine de Vaisseau NJO ELONG Serge Claude

2. INSPECTION GENERALE DES ARMEES
Inspecteurs 

Colonel NJOKA Dominique YENNSAl
- Capitaine de Vaisseau MOMHA Alain Roger
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